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1. LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent attise de plus en plus la conscience 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜ ǎŀƴǎ ǊŜƭŃŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ƭŜǎ 
besoins aigus des peuples sans compromettre les intérêts légitimes des générations futures. 

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même 
titre que la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la 
rationalisation de la gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du 
pays, Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 
du citoyen marocain. Le droit à un environnement sain est de ce fait un principe fondamental de 
ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Leǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ 
inégalée et de se manifester à diverses échelles territoriales Υ ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇƻƭƭǳŞΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǊŀǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ nécessitent de plus en plus 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŜƴǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ 
écologiques se multiplient, etc. 

CŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭŜ aŀǊƻŎ ǎΩŜǎǘ 
résolument engagé dans un processus de maîtrise des problèmes environnementaux dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΦ  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭϥhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ όhb99ύ ŀ 
intégré depuis sa création en 1972 Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩONEE, la dimension « Environnement » dans ses 
projets et ce, dans le cadre de ses attributions relatives à la production et à la distribution de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
certaines collectivités locales. Cette intégration a toujours été revue à la hausse pour inclure 
toutes les composantes environnementales basées sur les principes du Développement Durable. 

tŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭΩhb99 ŀ ƧǳƎŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
environnementaux le plus tôt possible dans le processus de planification et de réalisation des 
projets, en plus de chercher à intégrer les Programmes de Surveillance et de Suivi 
Environnementaux (PSSE) en phases de réalisation et dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭϥhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ 
groupement CID-SeurecaΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳǘilisation des eaux usées des centres de Bni 
Ansar et Farkhana et les Zones Touristiques avoisinantes. Cette étude sera organisée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ!9t Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb9E et sera structurée selon les chapitres suivants : 

Á Approche méthodologique de l'étude ; 

Á Cadre législatif et institutionnel ; 

Á !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Á Description du projet et de ses actions : Dans cette partie, on décrit l'objet du projet et 
toutes les activités qui en découlent et qui pourraient présenter une certaine importance 
pour l'environnement, que ce soit dans la phase de construction ou dans la phase 
d'exploitation ; 

Á Résumé des différentes alternatives techniquement faisables et justification de la 
solution adoptée ; 
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Á Description et évaluation de l'inventaire environnemental : On prête une attention 
particulière, dans cette partie, à tous les éléments des milieux physique, biologique et 
humain, qui sont susceptibles d'être touchés par certaines actions du projet ; 

Á Identification et évaluation des impacts environnementaux : On y détaille les 
perturbations éventuelles causées par le projet et leurs évaluations qui résultent de 
l'analyse des actions du projet et des caractéristiques propres du milieu. Une synthèse 
des incidences possibles sera présentée sous forme de matrices ; 

Á tƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ Ƴŀƛǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƎƴƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
chacun des impacts significatifs identifiés dans la phase précédente, de manière à pouvoir 
ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ;  

Á Description des mesures correctrices qui permettent de minimiser voire même dans 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǇǇǊŞƘŜƴdées sur les composantes du milieu ; 

Á Programme de Surveillance et de Suivi Environnementale, qui permet de développer une 
étude de contrôle basée sur la conjonction des paramètres et des indicateurs 
sélectionnés, ainsi que les niveaux minimaux de qualité qui doivent être maintenus, leurs 
fréquences et les besoins matériels et humains pour son bon accomplissement. 
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2. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

2.1. Termes de références 

¢ŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement a pour principaux objectifs de : 

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhb99 Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable ; 

¶ 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux prioritaires 
découlant du projet ;  

¶ Présenter les différentes composantes du projet avec les variantes éventuelles ; 

¶ 5ŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
existantes ; 

¶ Identifier et évaluer les impacts du projet les milieux physique, biologique et humain ; 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Etablir un programme de Surveillance et de Suivi Environnemental ; 

¶ Etablir un programme de suivi environnemental. 

2.2. bƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhb99 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
¦ƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
composante environnementale (milieux physique, biologique et humain), sur un espace défini et 
durant un temps donné. 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 

¶ [ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ : Elle peut être ponctuelle (au niveau du site seulement), locale (à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊύΣ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎƛ ƭŜs impacts se font 
ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǾƻƛǊŜ ŀǳ-delà. 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Υ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎt obtenue en 
ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊŀΦ 

 
On distingue également les impacts potentiels des impacts réels : 

¶ Impact réel : impact sur l'environnement validé dans le cadre du suivi environnemental. 

¶ Impact potentiel : impact estimé d'après la nature et l'envergure du projet en fonction de 
la connaissance et de la valeur attribuée à une composante du milieu. 

 
[ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ǎǳǊ 
le miƭƛŜǳ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements (pré-construction, construction, exploitation et entretien). 
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2.3. Identification et évaluation des impacts 

2.3.1. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

L'identification des sources d'impact doit être faite pour le projet allant de la phase de conception 
à la phase d'exploitation en passant par la phase de mise en chantier et de construction. 

2.3.1.1. Identification des impacts 

Différentes méthodes peuvent être utilisées pour réaliser l'évaluation des impacts. Ces méthodes 
sont basées sur une approche scientifique multidisciplinaire objective. La méthode employée 
dans la présente étude est celle des matrices qui permet de croiser les différents éléments du 
milieu avec les différentes sources d'impact et de déterminer ainsi des liens de cause à effet.  
Les impacts sont négatifs ou positifs, directs ou indirects, permanents ou temporaires. Il existe 
aussi des impacts inévitables ou irréversibles. 
La méthode matricielle permet une lecture synthétique des impacts. L'évaluation des impacts 
repose sur des critères tels que la sensibilité du milieu, l'intensité, l'étendue (régionale, locale ou 
ponctuelle) et la durée (longue, moyenne ou courte). Pour assurer une meilleure appréhension 
de l'étude d'impact : ceux-ci seront, dans la mesure du possible, cartographiés selon l'échelle 
disponible pour la réalisation de l'inventaire. 
¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ όƛƳǇŀŎǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƳŀƧŜǳǊύ Ŝǘ ǳƴŜ 
autre quantitative en termes de longueur traversée ou de superficie touchée pour chaque 
composante environnementale seront réalisées. 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ǎǳǊ ŎŜǎ 
mêmes éléments du milieu. 

2.3.1.1.1. La sensibilité 

Le classement des éléments des milieux naturel et humain, ainsi que du paysage, a pour objet de 
déterminer la sensibilité du milieu face à l'implantation des équipements projetés. La sensibilité 
d'un élément exprime donc l'opposition qu'il présente à l'implantation de la STEP, des stations 
de pompage et des canalisations. Cette analyse permet de faire ressortir, d'une part, les espaces 
qu'il est préférable d'éviter et d'autre part, de déterminer les espaces qui seraient plus propices 
à l'implantation des équipements. 
Le degré de sensibilité attribué à un élément est fonction de deux critères : le niveau de l'impact 
appréhendé auquel le projet s'expose et la valeur de l'élément. 
L'impact appréhendé correspond à la propriété d'un élément d'être perturbé ou d'être la source 
de difficultés techniques au moment de l'implantation des équipements. Cette caractéristique, 
propre à l'élément concerné, est indépendante de sa situation. L'impact est évalué selon les 
connaissances acquises relativement aux caractéristiques de cet élément. On distingue trois 
niveaux d'impact appréhendé fort, moyen ou faible selon le degré de modification que l'élément 
est susceptible de subir par la réalisation du projet. 
La valeur accordée à un élément est fonction de sa valeur intrinsèque, de sa rareté, de son 
importance et de sa situation dans le milieu. Elle tient compte également de la législation. Cette 
évaluation résulte du jugement des scientifiques, des intervenants du milieu et de la population. 
La valeur de l'élément correspond à une donnée subjective fondée sur l'intégration d'opinions 
qui varient dans le temps et selon la situation de l'élément dans le milieu. On distingue ainsi 
quatre niveaux : 
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¶ Valeur légale Υ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭϥşǘǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƻƛ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƻǳ 
contrôle rigoureusement l'implantation d'ouvrages ou lorsqu'il est très difficile d'obtenir 
des autorisations gouvernementales pour le faire ; 

¶ Valeur forte Υ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ présente des caractéristiques exceptionnelles dont la 
conservation ou la protection font l'objet d'un consensus ; 

¶ Valeur moyenne Υ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
protection représente un sujet de préoccupation important sans faire l'objet d'un 
consensus général ; 

¶ Valeur faible Υ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
préoccupation. 

2.3.1.1.2. [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǘƻǳǘ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ǘƻǳŎƘŜǊ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ƭϥǳǎŀƎŜ Řϥǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ : 
forte, moyenne ou faible. 

¶ Intensité forte Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣ ŘƛƳƛƴǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn de façon très significative ; 

¶ Intensité moyenne Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎŀƴǎ Ŝƴ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣ 
Ŝƴ ǊŞŘǳƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Intensité faible Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƭǘŝǊŜ ǇŜǳ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƭƎré une utilisation restreinte, 
n'apporte pas de modification perceptible de sa qualité. 

 
[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭϥŞƭŞƳŜƴǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ǇǊopriété cadastrée 
ƻǳ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳōƛǊƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ 
d'implantation de l'équipement par rapport aux limites de la propriété, du lot, etc. De même, un 
élément aux limites naturelles bien définies (ex. : habitat faunique, peuplement, etc.) sera plus 
ou moins perturbé selon le mode d'implantation. 

2.3.1.1.3. [ΩŞǘŜƴŘǳŜ 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǇŀǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ 
est évaluée en fonction de la proportion de la population exposée à subir cet impact et en 
ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳŎƘŞ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ : 

¶ Étendue nationale Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
population que par les divers autres éléments du milieu ; 

¶ Étendue régionale Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ; 

¶ Étendue locale Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ 
cette population ; 

¶ Étendue ponctuelle : ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƴǘƛǊ ǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘϥƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ 

2.3.1.1.4. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

[ŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
est un critère qui permet de porter ǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avant que la 
durée ne soit prise en compte. On distingue quatre catégories d'importance : 

¶ Importance inadmissible Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜǎ ƴŜ 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ sensibilité absolue ;  

¶ Importance majeure Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ; 
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¶ Importance moyenne Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΤ 

¶ Importance mineure Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǊŞŘǳites sur le milieu. 

2.3.2. 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

2.3.2.1. La durée 

[ϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ƛƴǘégrant la durée, soit la période durant 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƴǘƛǊΦ 
Il est important de faire la distinction entre la durée de l'impact et la durée de la source d'impact. 
Par exemple, des travaux de construction de quelques mois peuvent causer un effet qui se fera 
sentir pendant plusieurs années. Bien que la durée ne soit pas incluse dans la grille de 
détermination de l'importance de l'impact, elle influe néanmoins sur le poids de celui-ci. Ainsi, 
un impact majeur de longue durée sera plus important pour le projet qu'un impact majeur de 
courte durée. On distingue trois durées : 

¶ Durée longue: impact ressenti de façon continue pour la durée de l'ouvrage, et même au-
delà ; 

¶ Durée moyenne : impact ressenti de façon continue pour une période de temps inférieure 
à la durée de l'ouvrage, soit d'une saison à quelques années (1 à 5 ans) ; 

¶ Durée courte : impact ressenti à un moment donné et pour une période de temps 
inférieure à une saison. 

2.3.2.2. LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

La matrice présentée dans cette étude permet de déterminer l'importance relative de l'impact. 
Cette dernière permet de porter un jugement global sur les impacts en les comparants les uns 
avec les autres sur la base de leur durée. 
[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ notamment en ce qui à 
ǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ ƻǴ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊŀΦ 
 
On distingue quatre niveaux d'importance relative : 

¶ Importance inadmissible Υ ƭΩƛƳǇŀct occasionne des répercussions appréhendées ne pouvant 
şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ; 

¶ Importance majeure Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ 
correspondanǘ Ł ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ŀǳǉǳŜƭ 
une proportion importance des intervenants de la zone d'étude accorde de la valeur ; 

¶ Importance moyenne Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ 
enǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ 
auquel une proportion limitée des intervenants de la zone d'étude accorde de la valeur ; 

¶ Importance mineure Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ milieu, 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǳǉǳŜƭ ǳƴ 
ƎǊƻǳǇŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊΦ 
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Figure 1 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 9L9 
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3. /ŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 

3.1. Introduction 

Il est impérativement important de présenter un aperçu du cadre juridique et réglementaire 
ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳǘilisation des eaux usées des centres de Bni Ansar et Farkhana 
Ŝǘ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {¢9t Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ouvrages annexes. Ce chapitre analyse de manière succincte les principales dispositions, les 
orientations et les règles de base de la politique nationale dans le domaine de la protection et de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Le cadre législatif marocain se caractérise par un nombre important de textes dont les premiers 
remontent aux années 1914. Ces textes qui ont pour principe de base la protection de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ 
lŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ 
ŞƭƛƳƛƴŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǘŜƴŘ 
présenter les différents règlements, lois et projets de loi ainsi que leǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ 
niveau national et régissant les composantes de l'environnement pouvant être affectées. 
Ainsi, le présent chapitre a pour objectif de présenter et de définir le support législatif et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
environnementaux en vigueur et leur aŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ ŜǘΣ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ 
le Maroc au niveau international.  

3.2. Cadre législatif 

3.2.1. Loi N° 11-03 relative à la protection et la miǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi N° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, promulguée par 
le Dahir N°1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les principes et les orientations d'une 
stratégie juridique environnementale pour le Maroc. Cette loi de portée générale répond au 
besoin d'adopter une démarche globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre 
la nécessité de préservation de l'environnement et les besoins de développement économique 
et social du pays. Elle a pour objectif de rendre plus cohérent, sur le plan juridique, l'ensemble 
des textes ayant une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant par nature de la 
compétence de plusieurs administrations, ce texte est destinée à fournir un cadre de référence 
posant les principes fondamentaux sur la base desquels les futurs textes relatifs à la protection 
de l'environnement devront être élaborés. 

3.2.2. Loi N° 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 9L9 Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi N°12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement, promulguée par le Dahir N° 1-
03-сл Řǳ мл wŀōƛƛ L мпнп όмн Ƴŀƛ нллоύΣ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł 
proŘǳƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
présidé par le Ministre en charge de l'Environnement en vue de statuer sur leur acceptabilité 
environnementale. 
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Le texte de la loi 12-03 présente également un certain nombre de définitions concernant 
l'environnement tel que, « l'étude d'impact », « le pétitionnaire » et « l'acceptabilité 
environnementale d'un projet soumis à l'étude d'impact sur l'environnement ». Elle permet 
d'évaluer de manière méthodique et préalable, les répercussions éventuelles des activités, de 
travaux, d'aménagements et d'ouvrages sur l'environnement, de supprimer, d'atténuer ou de 
compenser leurs incidences négatives, de mettre en valeur et d'améliorer leurs impacts positifs 
ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Les rubriques que doit comporter l'étude d'impact sur l'environnement portent sur une 
description détaillée du projet d'activités, de travaux, d'aménagements et d'ouvrages, une 
analyse de l'état initial du site et de son environnement, une évaluation des conséquences 
prévisibles, directes et indirectes des activités, de travaux, d'aménagements et d'ouvrages sur 
l'environnement et les mesures envisagées par le pétitionnaire pour supprimer, atténuer ou 
compenser les conséquences dommageables sur l'environnement. Un programme de 
surveillance et de suivi du projet ainsi que les mesures envisagées en matière de formation, de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
conformément aux prescriptions techniques et aux exigences environnementales adoptées par 
ƭΩŞǘǳŘŜ Řƻƛt être réalisé. 
5ŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ Décret N° 2-04-563 du 5 Kaada 1429 (4 novembre 2008) relatif aux attributions et au 
fonctionnement des comités : 
o Le comité national est chargé de sǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нлл a5Iǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
chevauche géographiquement entre deux régions économiques ; 

o Les comités régionaux quant à eux sont chargés de statuer sur des projets dont le coût 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł нлл a5IǎΦ 

¶ Décret N° 2-04-564 du 5 Kaada 1429 (4 novembre 2008) fixant les modalités 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3.2.3. Loi N° 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique 

Cette loi, promulguée par le Dahir N° 1-03-61 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), a pour but de 
prévenir, réduire et limiter les émissions des polluants atmosphériques susceptibles de porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 9ƭƭŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
dommages ou de pollution grave et les mesures ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ « il est interdit de dégager, d'émettre ou de rejeter, permettre le 
dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz toxiques ou corrosifs, 
les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la quantité ou de la 
concentration autorisée par les normes fixées par voie réglementaire » (Décret n° 2-09-286 du 8 
décembre 2009 fixant les normes ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
Décret n° 2-09-сом Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ 
émanant de sources de pollution fixes et les modalités de contrôle de ces émissions). 
Toute personne visée par l'article 2 de cette loi est tenue de prévenir, de réduire et de limiter les 
émissions de polluants dans l'air susceptibles de porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, 
à la flore, aux monuments et aux sites ou ayant des effets nocifs sur l'environnement en général 
Ŝǘ ŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 
réglementaire, les exploitants des installations sont tenus d'appliquer les techniques disponibles 
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et les plus avancées afin de prévenir ou de réduire les émissions. 
Ce texte prévoit également que "si l'Administration constate que le propriétaire ou l'exploitant 
d'une installation ne respecte pas les dispositions de la présente loi et des textes pris pour son 
application, elle le met en demeure de se conformer aux conditions et aux normes, de prendre 
toutes les mesures et d'effectuer tous travaux et réparations nécessaires dans un délai 
déterminé. En cas de non-exécution desdits travaux ou réparations, l'administration peut 
suspendre totalement ou partiellement l'activité de l'installation ou procéder d'office à 
l'exécution desdits travaux aux frais du contrevenant." Les articles 16 à 21 de ce chapitre 
prévoient les modalités de sanctions des contrevenants. 
Un régime d'incitations financières et d'exonérations fiscales est institué par l'article 23 du 
chapitre VI (mesures transitoires et mesures d'incitations) pour encourager l'investissement dans 
les projets et activités visant à prévenir la pollution de l'air, l'utilisation des énergies 
renouvelables et la rationalisation de l'usage des énergies et matières polluantes. Pour 
l'application des dispositions du chapitre III de cette loi, des textes réglementaires fixent entre 
autres éléments, les normes de qualité de l'air et les valeurs limites des émissions relatives à 
certains secteurs ainsi que les conditions supplémentaires à respecter par les exploitants des 
installations soumises au régime d'autorisation ou de déclaration. 

3.2.4. Loi N° 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Loi n°10-95 ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ƴϲмф-98, prévoient des 
dispositions légales visant la rationalisation de l'utilisation de l'eau, la protection des ressources 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŜŀǳΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛtion du domaine public 
hydraulique, la solidarité inter-régionale, la réduction des disparités entre la ville et la campagne 
dans le cadre de programmes dont l'objectif est d'assurer la sécurité hydraulique sur l'ensemble 
du territoire Royaume. 
Cette loi introduit de nombreuses dispositions pour protéger les ressources en eau de la pollution 
ŘǳŜ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƻǳ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǉǳōƭƛc hydraulique. Elle 
soumet par ailleurs tout dépôt direct ou indirect susceptible de modifier les caractéristiques de 
ƭΩŜŀǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛs 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 
réglementaire. 
Le Dahir du 26 mai 1916 vise à protéger spécialement les eaux destinées à l'alimentation en 
portant interdiction : 

¶ de laver le linge et autres objets, notamment des viandes, ou produits animaux dans les 
eaux des seguias, conduites, aqueducs, canalisations, réservoirs, puits qui alimentent les 
agglomérations et à moins de 10 m de celle-ci ; 

¶ d'y déposer des substances insalubres ou d'installer des fosses d'aisance ou des puisards 
à moins de 20 m ; 

¶ de s'y laver ou s'y baigner, d'y abreuver les animaux, de les y laver ou de les y baigner. 
Le Décret n° 2-04-553 du 24 Janvier 2005 relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts 
directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines définit dans son premier article 
le déversement comme étant tout déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou indirect dans 
ǳƴŜ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎtiques 
physiques, y compris thermiques et radioactives, chimiques, biologiques ou bactériologiques.  
Ce décret repose essentiellement sur les principes suivants : 
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¶ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Υ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
déverǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [ŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ; 
o Le lieu de déversement ; 
o [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ н0 ans, renouvelable par tacite 

reconduction ; 
o [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ 
ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŀƎǊŞŜ ; 

o [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŀƴƴǳŜllement 
Ł ƭΩ!.I ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ; 

o Les valeurs limites des rejets ; 
o Les modalités de recouvrement de la redevance ; 
o Les échéanciers dans lesquels les déversements doivent se conformer aux valeurs 

limite. 

¶ Les caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques de tout 
déversement doivent être conformes aux valeurs limites de rejets fixées par arrêtés 
ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻƭƭǳŜǳǊ-payeur. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞŎǊŜǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜs Agences de Bassins Hydrauliques à percevoir des 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ 
ŘŞƭƛǾǊŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
caractéristiques physiquesΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ 
domaine public hydraulique. 
[Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳe à toute personne physique ou 
morale qui entreprend des actions spécifiques de dépollution des eaux. 

3.2.5. Normes spécifiques à la réutilisation des eaux usées épurées en irrigation au 
Maroc 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲ мнтс-01 du 10 
Chaabane 1423 (17/10/2002). 
 
Pour la délivrance des autorisation pour la réutilisation des eaux usées épurées selon le décret 
n°2-97-утр Řǳ с /Ƙŀƻǳŀƭ мпму όпκлнκмффуύΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎation Mondiale de la Santé, qui a fixé les limites admissibles de concentrations en 
éléments pathogènes en fonction des condition de réutilisation, présentées dans le tableau ci-
dessous : 
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Tableau 1 : Approche OMS de 1989 pour le Maroc 

Niveau 
sanitaire 

Conditions de 
réutilisation 

Groupes 
exposés 

sǳŦǎ 
ŘΩƘŜƭƳƛƴǘ

hes 

Coliformes 
thermo 

tolérants 

Procédés de traitement des eaux 
ǳǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
qualité microbiologique voulue 

A 

Irrigation de cultures 
destinées à être 
consommées crues, 
des terrains de 
sport, des jardins 
publics 

Ouvriers 
agricoles, 
Consommate
urs, Public 

Absence 
<1000 par 
unités de 100 
ml 

Une série de bassins de 
stabilisation conçus de manière à 
obtenir la qualité 
microbiologique voulue ou tout 
autre traitement équivalent 

B 

Irrigation de cultures 
céréalières, 
industrielles et 
fourragères, des 
pâturages et des 
plantations 

Ouvriers 
agricoles 

Absence 
Aucune norme 
ƴΩŜǎǘ 
recommandée  

Rétention en bassin de 
stabilisation conçus de manière à 
obtenir la qualité 
microbiologique voulue ou tout 
autre procédé permettant une 
élimination des helminthes et 
des coliformes fécaux 

C 

Irrigation localisée 
des cultures de la 
catégorie B si les 
ouvriers agricoles et 
le public ne sont pas 
exposés 

Aucun Aucun 
Aucune norme 
ƴΩŜǎǘ 
recommandée 

Traitement primaire 

 
9ƴ нллсΣ ƭΩha{ ŀ ŎƘŀƴƎŞ ǎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭ ŘŜ {ǘƻŎƪƘƻƭƳ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ 5ŀƭȅ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
suivant : 
 

Tableau 2 : Recommandations OMS pour la réutilisation des eaux usées épurées ς OMS 2006 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Cible sanitaire 
(DALY/an/p) 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
9Φ/ƻƭƛκмлл Ƴƭ ŘΩ9¦ 

ou 100 g de sol 

Réduction 
logarithmique 
requise pour le 

Rotavirus 

bƻƳōǊŜ ŘΩǆǳŦǎ 
ŘΩƘŜƭƳƛƴǘhes par 
litre (moyenne 
arithmétique) 

Irrigation sans restriction ¢ 10-6    

Laitue  103 ς 104 6 ¢ 1 

Oignon  103 ς 104 7 ¢ 1 

Irrigation restreinte ¢ 10-6    

Agriculture très mécanisée  105 3 ¢ 1 

Agriculture intense en main 
ŘΩǆǳǾǊŜ 

 103 ς 104 4 ¢ 1 

Irrigation goutte à goutte ¢ 10-6    

Cultures hautes 
 (pas de ramassage au sol) 

 105 2 Pas de 
recommandation 

Cultures bases  105 4 ¢ 1 

 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м Ŝǘ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲмнтс-01 du 17 Octobre 2002, et en application du décret 2-
97-787, notamment son ŀǊǘƛŎƭŜ мΣ ǘƻǳǘŜ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 
qualité fixées au tableau suivant : 
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Tableau 3 Υ bƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

 Paramètres Valeurs limites 
PARAMETRES BACTERIOLOGIQUES  
м Coliformes fécaux мллκмлллml  ϝ 
н Salmonelle Absence dans 5 litres 
о Vibrion Cholérique Absence dans 450 ml 
PARAMETRES PARASITOLOGIQUES  

п Parasites pathogènes Absence 
р sǳŦǎΣ YȅǎǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Absence 

с Larves d'Ankylostomides Absence 
т Fluococercaires de Schistosoma hoematobium Absence 

PARAMETRES TOXIQUES  
у Mercure (Hg) en mg/l лΣллм 
ф Cadmium (Cd) en mg/l лΣлм 
мл Arsenic (As) ) en mg/l лΣм 

мм Chrome total en mg/l м 
мн Plomb (Pb) en mg/l р 
мо Cuivre (Cu) en mg/l н 
мп Zinc (Zn) en mg/l н 
мр Sélénium (Se) en mg/l лΣлн 
мс Fluor (F) en mg/l м 

мт Cyanures (Cn) en mg/l м 
му Phénoles en mg/l о 
мф Aluminium (Al) en mg/l р 
нл Barilyum (Be) en mg/l лΣм 

нм Cobalt (Co) en mg/l лΣр 
нн Fer (Fe) en mg/l р 
но Lithium en mg/l нΣр 

нп Manganèse (Mn) en mg/l лΣн 
нр Molybdène (Mo) en mg/l лΣлм 
нс Nickel (Ni) en mg/l н 
нт Vanadium (V) en mg/l лΣм 

*1000CF/100 ml pour les cultures consommées crues. 
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(Suite) 

Paramètres Valeurs limites 
PARAMETRES PHYSICO-CHIMIQUES 

 SALINITE 

ну Salinité totale mg/l * тсул 

нф Conductivité électrique mS/cm à 25°C* мн 
ол    Infiltration 

Si le SAR** de l'eau  =   0 - 3     et   CE Ґ 

                                    о ς с   et    CE  Ґ 

                                    с ς мн  et   CE Ґ 

                                   мн π нл  et   CE Ґ 

                                    нл π пл  et  CE Ґ 

 

 лΣнғ  
лΣоғ  
лΣсғ  
мΣоғ  
оғ 

 

 

  

  

 IONS TOXIQUES 

ом    Sodium (Na)  
       ΦIrrigation de surface (SARϝ) сф 
       ΦIrrigation par aspersion (mg/l) ф 
он   Chlorure (CI)  

        ΦIrrigation de surface (mg/l) орл 
       ΦIrrigation par aspersion (mg/l) мр 
оо    Bore (mg/l) о 
 EFFETS DIVERS 

оп Température ор°C 

ор    pH  сΣрπуΣр 

ос Matières en suspension (mg/l)  
Irrigation gravitaire нлл 
Irrigation par aspersion et localisée млл 

от    N-NO3 mg/l ол 

оу    Bicarbonate (HCO3) [Irrigation par aspersion (mg/l)  сму 
оф Sulfates (mg/l) нрл 

* A partir d'une conductivité électrique de 3mS/cm, une eau nécessite des restrictions sévères pour l'irrigation, mais 
des rendements de 50%du rendement potentiel peuvent être réalisés avec des eaux de 8,7 mS/cm (cas du blé).  

ϝϝSAR= sodium absorption ratio (taux d'absorption du sodium ό E = conductivité électrique). 

 

3.2.6. Arrêté n°1607-06 fixant les valeurs limites spécifiques de rejets domestiques 

Les valeurs limites spécifiques de rejet visées à l'article 12 du décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 
(24 janvier 2005) relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects dans 
les eaux superficielles ou souterraines, applicables aux déversements d'eaux usées des 
agglomérations urbaines, sont fixées au tableau suivant : 

Tableau 4 : Valeurs limites des rejets domestiques 

Paramètres 
Valeurs limites spécifiques 

de rejet domestique 

DBO5 mg O2/l (Demande biochimique en oxygène durant cinq (5) jours) 120 

DCO mg O2/l (Demande chimique en oxygène) 250 

MES mg/l (Matières en suspension) 150 
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3.2.7. Loi et décret du 27 juillet 1969 relatifs à la défense et à la restauration des sols 

Le législateur a instauré un régime juridique particulier pour la défense et la restauration des sols 
ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ Şǘŀōƭƛǎ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
des pouvoirs étendus pour la préservation du couvert végétal et son amélioration. 

Le Dahir n°1-69-мтл Řǳ мл WƻǳƳŀŘŀ L моуф όнр ƧǳƛƭƭŜǘ мфсфύ Ŝǘ ǎƻƴ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ н-69-
311 du 10 joumada I 1389 (25 juillet 1969) sur la défense et la restauration des sols, permettent 
de leur côté, par des moyens qui combinent la contrainte et l'intérêt des propriétaires fonciers, 
d'assurer le reboisement et l'affectation des sols à des pratiques culturales spécifiques en vue de 
combattre l'érosion et d'assurer la protection d'ouvrages ou de biens déclarés d'intérêt national. 

Par un dispositif éclaté comprenant plus d'une centaine de textes, le droit en vigueur cherche à 
sauvegarder les ressources naturelles, à en organiser l'exploitation et à assurer parallèlement la 
protection de l'hygiène et de la sécurité publiques dans leur utilisation. L'un des moyens par 
lequel l'Etat a cherché à limiter l'exploitation des richesses naturelles a été la proclamation de 
leur domanialité. Les activités susceptibles d'engendrer des risques pour l'hygiène, la sécurité ou 
la salubrité font pour leur part l'objet de règles de prévention et de contrôle. Il en va ainsi de 
l'ensemble des établissements incommodes, insalubres ou dangereux qui relèvent tant en ce qui 
concerne leur localisation que de leur installation et les conditions de leur fonctionnement d'un 
contrôle administratif étroit qui peut imposer notamment des règles particulières pour 
l'élimination des déchets et la réduction des nuisances. 

3.2.8. Loi N° 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination et son décret 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi prévoit l'obligation de réduction des déchets à la source, l'utilisation des matières 
premières biodégradables et la prise en charge des déchets produits durant toute la chaîne de 
production et d'utilisation. Elle instaure les principes de base, mondialement appliqués, du 
pollueur-payeur et de la responsabilité partagée entre les différents acteurs concernés, de sorte 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊǎ 
déchets dans des installations autorisées.  
Elle envisage la création de décharges contrôlées en fonction de la nature du déchet. Elle précise 
ǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ Ł ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement. Les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ǎƻƴǘ 
soumises aux dispositions du Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements 
ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎΣ ƛƴŎƻƳƳƻŘŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ 
et modifiés ou par toute autre législation particulière en vigueur. Le texte prévoit également 
l'aménagement par les collectivités locales des décharges contrôlées dans un délai maximal de 5 
ans à partir de la publication de la loi pour les déchets ménagers et de 5 ans pour les déchets 
industriels. Pour ces derniers, le texte distingue les déchets industriels banals qui peuvent être 
disposés dans des sites isolés dans les décharges des ordures ménagères et les déchets industriels 
qui doivent être disposés et éliminés dans des décharges spécifiques. La collecte, la valorisation 
ƻǳ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  
Les industriels sont appelés, à cet effet, à participer à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎΦ [Ŝ ŘŞǇƾǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
types de déchets sont interdits selon les termes du projet de loi. 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ Lƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
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ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ 
Concernant les sanctions, elle instaure un système graduel de sanctions administratives, 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǘƛǇǳƭŜ 
également que le contrôle et la constatation des infractions sont assurés par tout officier de 
police judiciaire et par tout agent commissionné à cet effet par le Département de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Santé pour les déchets médicaux autres que ceux produits par les établissements hospitaliers 
publics et par le Département du Transport pour le transport des déchets dangereux. 
En application des articles 29 et 83 de la loi n° 28-00, le Décret n° 2-07-253 du 14 rejeb 1429 (18 
juillet 2008) portant classification des déchets et fixant la liste des déchets dangereux, inventorie 
et classifie les déchets en fonction de leur nature et de leur provenance, dans un catalogue 
dénommé « Catalogue marocain des déchets ». 
[ƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {¢9t Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭΩhb99 ŜȄƛƎŜǊŀ de manière 
contractuelle de la part des Entreprises de gérer tout déchet dangereux généré lors des travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ tous déchets dangereux engendrés. 

3.2.9. Loi n° 12-фл ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi n° 12-90 relative à l'urbanisme promulguée par le Dahir n°1.92.31 du 15 Hija 1412 (17 juin 
1992) et son décret n° 2-92-832 du 27 Rabia II 1414 (14 octobre мффоύ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la loi, décrète la délimitation des périmètres des centres délimités, de leurs zones 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
Elle précise que le Schéma Directeur d'Aménagement Urbain qui prévoit notamment « les 
endroits devant servir de dépôts aux ordures ménagères doivent être, préalablement à leur 
approbation, soumis aux conseils communaux concernés ». Quant au Plan d' Aménagement 
prévu par la même loi, il doit définir des servitudes à établir dans l'intérêt de l'hygiène, de la 
sécurité et de la salubrité publique. 

3.2.10. Loi n° 78-00 portant sur la charte communale  

La charte communale, publiée au Bulletin Officiel n° 5058 en date du 21/11/2002, confie aux 
collectivités locaƭŜǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ ǉǳŜ ǎƻƭƛŘŜΦ [ŀ ƭƻƛ ту-00 portant charte 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł : 

¶ la protection du littoral, des plagesΣ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
naturels ; 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ; 

¶ la lutte contre les vecteurs de maladies transmissibles ;  

¶ la lutte contre toutes les formes de pollǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ; et 

¶ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ /ŀŘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩhb99 ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
de la gestion du secteur de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊΦ /ŜŎƛ 
se traduit par la modification du Dahir n° 1-72-мло Řǳ мм ŀǾǊƛƭ мфтн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb99 
par le Dahir n° 1-00-нсс Řǳ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлллΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩhb99 ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏadre de 
ce partenariat plus de 80 centres. 

3.2.11. Dahir n° 1-72-мло ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb99 ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ пл-09 

[Ŝǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ : 
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¶ [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ ; 

¶ La gestion des services de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
liquide dans les communes, lorsque la gestion de ces services lui est confiée par 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ; 

¶ Le contrôle, en liaison avec les autorités compétentes, de la pollution des eaux 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ; 

¶ Autres. 
Dahir N° 1-00-266 du 2 Joumada II 1421 (1er septembre 2000) portant promulgation de la Loi N° 
31-00 modifiant le Dahir N° 1-72-103 du 18 Safar 1392 (3 avril 1972). L'Office National de l'Eau 
Potable est chargé de la gestion des services de distribution d'eau potable et des services 
d'assainissement liquide dans les communes, lorsque la gestion de ces services lui est confiée par 
délibération du conseil communal intéressé approuvée par l'autorité compétente. 
La Loi 40-лф ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όhb9ύ Ŝǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ όONEE), régis respectivement par le Dahir N° 1-63-226 du 05 août 1963 
et le Dahir N° 1-72-мло Řǳ ло ŀǾǊƛƭ мфтнΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩhb9 
Ŝǘ ƭΩONEE ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘƻǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 
ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŘŞƴƻƳƳŞ ζ Office Nationale ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
Potable » et, désigné par « ONEE ». Ce dernier assure les missions et activités précédemment 
ƛƳǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩhb9 Ŝǘ Ł ƭΩONEE. 

3.2.12. Dahir 1-03-194 promulguant la loi n° 65-99 relative au Code du travail 

Les dispositifs de la loi n° 65-99, relative au code du travail, ont pour objectifs l'amélioration des 
conditions du travail et de son environnement et la garantie de la santé et de la sécurité sur les 
ƭƛŜǳȄ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ L± ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ sécurité des 
salariés qui sont récapitulés comme suit : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊŜǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řǳ 
travail (l'éclairage, le chauffage, l'aération, l'insonorisation, la ventilation, l'eau potable, 
les fosses d'aisances, l'évacuation des eaux résiduaires et de lavage, les poussières et 
vapeurs, les vestiaires, la toilette et le couchage des salariés, etc.) ; 

¶ Garantir l'approvisionnement normal en eau potable des chantiers et y assurer des 
logements salubres et des conditions d'hygiène satisfaisantes pour les salariés ; 

¶ Assurer la protection des machines, appareils, outils et engins par des dispositifs afin de 
ne pas présenter de danger pour les salariés ; 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜs puits, les conduits de gaz, 
canaux de fumée, fosses d'aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant contenir 
des gaz délétères par des dispositifs des sûreté (ceinture, masques de protection, etc.) ; 

¶ LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘilisation des machines ainsi que les 
précautions à prendre ; 

¶ Ne pas exposer les salariés au danger (utiliser les machines sans dispositif de protection, 
porter des charges dont le poids est susceptible de compromettre sa santé ou sa sécurité 
; 

¶ Ne pas permettre aux salariés l'utilisation de produits ou substances, d'appareils ou de 
machines qui sont reconnus par l'autorité compétente comme étant susceptibles de 
porter atteinte à leur santé ou de compromettre leur sécurité. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎal du travail au sein des entreprises ayants un effectif de 50 
salariés au moins ou celles effectuant des travaux exposant les salariés au risque de maladies 
professionnelles, ce service sera présidé par un médecin de travail qui sera chargé de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon des mesures suivantes : 

¶ [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ; 
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¶ La protection des salariés contre les accidents et contre l'ensemble des nuisances qui 
menacent leur santé ; 

¶ La surveillance de l'adaptation du poste de travail à l'état de santé du salarié ; 

¶ L'amélioration des conditions de travail, l'adaptation des techniques de travail à l'aptitude 
physique du salarié, l'élimination des produits dangereux et l'étude des rythmes du 
travail. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ, au sein des entreprises ayant un effectif 
de 50 salariés au moins. Le rôle de ce comité est de : 

¶ Détecter les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés de l'entreprise ; 

¶ Assurer l'application des textes législatifs et réglementaires concernant la sécurité et 
l'hygiène ; 

¶ Veiller au bon entretien et au bon usage des dispositifs de protection des salariés contre 
les risques professionnels ; 

¶ Veiller à la protection de l'environnement à l'intérieur et aux alentours de l'entreprise ; 

¶ Susciter toutes initiatives portant notamment sur les méthodes et procédés de travail, le 
choix du matériel, de l'appareillage et de l'outillage nécessaires et adaptés au travail ; 

¶ Donner son avis sur le fonctionnement du service médical du travail ; 

¶ Développer le sens de prévention des risques professionnels et de sécurité au sein de 
l'entreprise. 

3.2.13.  Dahir 1-10-123 du 16 juillet 2010 portant promulgation de la loi n° 22-07 
relative aux aires protégées 

La loi 22-07 a pour objectif de préserver et sauvegarder une aire protégée dans le cadre de 
l'engagement de notre pays à mener une politique de développement durable, qui tend aussi 
bien à sauvegarder notre diversité biologique qu'à protéger les espèces en voie de disparition et 
qui trouve un appui grandissant auprès des organismes internationaux. Une aire protégée est 
classée par l'administration compétente, en fonction de ses caractéristiques, de sa vocation et 
de son envergure socio-économique, dans l'une des catégories suivantes : 

o Parc national ; 
o Parc naturel ; 
o Réserve biologique ; 
o Réserve naturelle ; 
o Site naturel. 

3.3. Cadre institutionnel 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩhb99Σ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ŎƛǘŜǊŀ ƭŜ 
Départemenǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎƾǘŞ ŘŜ ŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉues 
Ŝǘ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ ; 

¶ Ministère de la Santé ; 

¶ Haut-Commissariat aux Eaux et Forêt et à la Lutte Contre la Désertification ; 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ, du Transport et de la Logistique ; 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ; 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ; 
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¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ wŞƎƛŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ 
rattachés à différents ministères jouent également un rôle important dans la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ont été constitués notamment dans les régions économiques. 

3.4. Conventions internationales 

S'agissant de l'apport du Maroc à la protection de l'environnement au niveau international, il faut 
souligner que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger 
Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭϥǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
de l'environnement. Les conventions internationales régissant les différents domaines de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Convention Africaine sur la Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles ; 

¶ Convention de Ramsar relative aux zones humides d'importance internationale 
particulièrement commŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Convention concernant la protection du patrimoine mondial cultuel et naturel ; 

¶ Convention de Berne relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage ; 

¶ Convention de Rio relative à la diversité biologique. 
Signalons également que le Maroc a été partie prenante aux travaux des trois Conférences 
Mondiales sur l'Environnement de Stockholm 1971, de Rio 1992 et Rio+20 (2012) ; et a participé, 
en 2002 aux travaux du sommet mondial de développement durable à Johannesburg en Afrique 
du Sud. 

3.5. Exigences environnementales et sociales des bailleurs de fonds 

3.5.1. Union européenne 

La Communauté européenne a adopté, en 1985, une directive concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement (Directive du conseil 
85/337/CEE du 28 juin 1985), définissant ainsi les exigences devant s'applique à l'ensemble des 
états membres en matière d'évaluation environnementale. Ainsi, au sens de la directive, on 
entend par projet : 

¶ La réalisation de travaux de construction ou d'autres installations ou ouvrages ; 

¶ Toute autre intervention dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées 
à l'exploitation des ressources. 

Il revient aux états membres de prendre les dispositions nécessaires pour que, avant l'octroi de 
l'autorisation, les projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, 
notamment en raison de leur nature, de leurs dimensions ou de leur localisation, soient soumis 
à une évaluation en ce qui concerne leurs incidences. 

Deux catégories de projets peuvent être soumises aux exigences de la directive, la première 
regroupe tous les projets obligatoirement soumis à une évaluation environnementale, sous 
réserve d'une exclusion par les états membres en vertu de cas exceptionnels. La seconde 
catégorie énumère des projets qui peuvent être exclus de la procédure lorsque les états 
membres considèrent que leurs caractéristiques l'exigent. 

Les informations à fournir pour l'évaluation environnementale comportent au minimum : 
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- Une description du projet comportant des informations relatives à son site, à sa 
conception et à ses dimensions ; 

- Une description des mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs 
importants et, si possible, y remédier ; 

- Les données nécessaires pour identifier et évaluer les effets principaux que le projet est 
susceptible d'avoir sur l'environnement ; 

- Un résumé non technique des informations précédentes. 

De plus, les informations recueillies lors de l'évaluation environnementale doivent être mises à 
la disposition du public. Par conséquent, les états membres doivent définir les modalités de 
l'information et de la consultation publique. Le public sera informé de la décision des autorités 
compétentes relativement à la réalisation du projet. 

3.5.2. Banque Mondiale 

La Banque mondiale s'est préoccupée très tôt de la santé de l'environnement. En 1970 déjà, elle 
a institué un conseiller pour l'environnement et un bureau sur la santé et l'environnement. Elle 
publia également en 1973 une directive qui prévoyait une évaluation des projets. Elle mit en 
place en 1984 des politiques significatives, recommandant de considérer l'environnement au 
moment de la préparation d'un projet. Les projets qu'elle finançait et touchaient à 
l'environnement devaient prévoir des mesures de protection, comme un contrôle de pollution, 
un reboisement, etc. Toutefois, par manque de compétence et d'effectif, ses possibilités 
restaient encore assez limitées. Elle ne pouvait plus répondre au besoin de protection que 
requérait l'environnement dans les pays développés. De toute évidence, l'approche de la Banque 
mondiale, même pleine de bonne volonté, demeurait suffisante. 

C'est en 1987 que des chargements s'opérèrent, incluant des politiques restrictives et des 
procédures précises. Un département de l'environnement et des divisions dépendantes furent 
créés, et on augmenta le personnel affecté à cette tâche.  

L'objectif à atteindre consistait à développer des stratégies pour intégrer les préoccupations 
environnementales dans les "Bank lendings" de façon systématique, pour éviter que les projets 
réalisés grâce aux prêts octroyés aux pays en développement aient des conséquences nuisibles 
sur l'environnement. En octobre 1989, la Banque mondial établit une véritable procédure d'EIE 
sous la forme de directives. La Directive Opérationnelle 4.00 fut remaniée et améliorée par la 
Directive 4.01 de 1991 (OP 4.01) qui instaure un nouveau système de classification selon la nature 
et l'étendue de l'impact sur l'environnement. 

La Banque mondiale n'a pas seulement institué le système de l'EIE. L'OP4.01 précise que l'EIE est 
un instrument de protection de l'environnement parmi d'autre, comme l'évaluation 
environnementale régionale ou sectorielle, l'audit environnemental, l'étude des dangers et 
risques liés aux projets et le plan de gestion environnemental. Ces différents instruments sont 
utilisés en fonction des circonstances et de la nature du projet. L'EIE doit se faire au début du 
cycle du projet. C'est les payes emprunteur qui doit se charge de la réalisation de EIE, aidé par 
les services compétents de la Banque mondiale ; elle lui donne des recommandations relatives 
au contenu de l'EIE, puis examine si ses exigences ont été respectées et répondent aux conditions 
d'octroi d'un prêt. Les activités envisagées y sont classées en quatre ainsi que la nature et 
l'étendue de ses impacts potentiels. 

La catégorie A comprend les projets susceptibles de créer des effets néfastes, multiples et 
irréversibles. On peut y inclure les défrichements, par exemple. Dans ce cas, il faut établir les 
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impacts potentiels positifs ou négatifs sur l'environnement, comparer ces impacts à ce d'un 
projet de remplacement et prévoir toute s les mesures pour les prévenir, les réduire ou les 
atténuer. Le pays emprunteur doit engager des experts indépendants et non affiliés au projet. 

En général, pour ce genre de projet hautement risqué, le pays emprunteur devrait aussi 
s'adresser à une commission consultative indépendante et reconnue sur le plan international, 
formé de spécialistes, pour l'aide à traiter tous les aspects pertinents relatifs au projet. Son rôle 
dépend notamment de l'étendue et de la qualité de l'évolution environnementale, au moment 
où la banque considère le projet. Il est précisé qu'en général, l'EIE est l'instrument principal 
applicable aux projets de catégorie A, incluant si nécessaire des éléments des autres instruments 
prévus au ch.7. 

La catégorie B inclut les projets dont les impacts potentiels préjudiciables sur l'environnement 
où les populations sont moins importantes. Comme dans la catégorie A, il s'agit d'examiner les 
impacts négatifs et positifs d'un projet et de prendre les mesures adéquates pour les réduire ou 
les prévenir. 

La politique Opérationnelle 4.01 ne détermine pas le type d'analyse et la méthode précise qui 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 9ƭƭŜ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ 
catégorie. La démarche à adopter doit se faire au cas par cas. Elle dépendra, entre autre, de la 
demande spécifique du pays emprunteur, des conséquences environnementales et sociales et 
des leçons du passé des projets similaires. 

Un projet rentre dans les champs d'application de la catégorie C s'il a des impacts minimes et non 
préjudiciables. Dans ce cas, aucune évaluation n'est requise. 

Enfin, un projet rentre dans la catégorie FI s'il comprend des investissements de fonds bancaires 
à travers des intermédiaires financiers. Dans ce cas, chaque intermédiaire doit étudier les sous-
projets et s'assurer qu'une évaluation est effectuée pour chaque sous-projet. Les sous-projets 
doivent également être conformes aux exigences des autorités nationales ou locales en matière 
d'environnement et à celles des différentes Politiques Opérationnelles de la Banque Mondiale. 

Lorsqu'un projet de recouvrement d'urgence est envisagé, la Banque Mondiale peut faire en 
sorte que le projet ne soit pas soumis aux exigences de la politique Opérationnelle. Cependant, 
il faut que les pratiques qui ne se conformeraient pas à de telles exigences soient prévues dans 
la préparation du projet, et que toutes les mesures destinées à réduire les effets néfastes soient 
prises en compte. Il faut souligner que la préparation d'autres acteurs, comme le public et les 
ONG locales, est fortement prise en considération. Dans sa politique Opérationnelle, la banque 
mondiale requiert que tous les groupes concernés puissent avoir un accès aux informations qui 
portent sur le projet et faire des recommandations, en tout cas pour les catégories A et B. le pays 
emprunteurs doit les consulter le plutôt possible. Pour la catégorie A, il doit leur soumettre le 
projet au moins deux fois : d'abord, au moment de l'évaluation sommaire des impacts, puis, au 
cours de l'ébauche de l'évaluation environnementale. Mais, en dépit de nombreux efforts, il 
semble que ce devoir de consultation reste encore assez faible à l'égard de certains projets. 

La Banque mondiale a été la première institution internationale à avoir établi de façon si précise 
et méthodique une procédure d'EIE. Elle est appliquée de façon rigoureuse et systématique. 
Cependant, il a été constaté que les ressources humaines et financières pourraient être plus 
conséquentes. De même, les pays emprunteurs ne bénéficient pas encore d'une assistance 
technique et d'un support institutionnel suffisants, et les services de l'environnement de la 
Banque ont ainsi dû s'engager davantage dans la réalisation des EIE. 
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3.5.3. Groupe bancaire KFW 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Τ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 
allemand dans ce secteur date du début des années 1980. Les engagements en cours de la 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ YC² Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł орл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩŜǳǊƻǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ όt!D9wύΣ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όtb!ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎŜƴǘǊŜǎ hb99-BRANCHE 
9!¦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ YC² ŦƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛte et moyenne hydraulique (PMH). 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǇǇǳȅŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нуоΣст 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭlution industrielle (FODEP), des parcs éoliens, des centrales 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƪƛǘǎ 
photovoltaïques (faisant partie du PERG). 
 
La KFW a joué un rôle clé dans la préparation et la création du fonds de financement des 
organismes de microfinance « JAÏDA ηΦ [ŀ YC² ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
fondateur (25% des capitaux propre) mandaté par le gouvernement fédéral allemand à hauteur 
ŘŜ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ǘƻǘŀƭ ŘŜ п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 
[ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴ όLb5Iύ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ Řƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  
    

3.5.4. Banque Africaine de Développement (BAD) 

Consciente de l'importance de considérer les principes de développement durable lors du 
financement et la réalisation de projets de développement et d'infrastructure, la BAD adoptait 
en 1990 une politique environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration 
majeure (fin 1996-début 1996) pour mettre en place « Environment and Sustainable 
Developement Unit », avec comme mission d'être l'interlocuteur privilégié de la banque en 
matière d'environnement, de développement social et institutionnel, de coopération avec les 
organisations non gouvernementales. Afin de remplir pleinement cette mission et d'aider les 
professionnels de la Banque dans l'analyse des projets, des directives ont été élaborées 
définissant trois catégories de projets pour le lesquels une évaluation environnementales peut 
être réalisée et précisant les éléments de contenu de l'évaluation environnementale. Ainsi, la 
Banque s'assure que les impacts environnementaux de certaines catégories de projets sont mises 
en place pour minimiser les répercussions environnementales des projets. 

Cette approche est d'ailleurs similaire à l'approche de la banque mondiale en ce qui a trait à la 
classification des projets devant faire l'objet d'une étude d'impact ou d'une analyse 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜϦмϦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ des impacts anticipés susceptibles de 
modifier les composantes environnementales et les ressources naturelles. Les projets de 
catégorie « 2 η ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ 
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en une évaluation sommaire des répeǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
correctives du projet dans le milieu. Les projets de catégorie « 3 η ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementale en raison de leurs caractéristiques. Les projets 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ potable de zones rurales font partie des projets de catégorie « 2 ». 

3.5.5. Agence Canadienne de Développement Internationale 

[ŀ ƭƻƛ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ǉƻur un projet réalisé au Canada ou financé par une 
ŀƎŜƴŎŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!/5L ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
canadien soumis aux exigences de la loi canadienne. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ : 

¶ Un examen environnemental préalable ou une étude approfondie selon la catégorie de 
ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ 
approfondie, 

¶ ¦ƴŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 
 
La procédure considère à priori que tout pǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
préalable. Des exigences spécifiques pourront être formulées selon le type de projet. 
 
Les projets et catégories de projets sont regroupés dans trois listes distinctes. Les projets 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻnner des répercussions environnementales majeurs sont regroupés dans 
une « ƭƛǎǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ » et dans une « ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ». Une étude approfondie doit 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ 
ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΦ 
 
! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Řŀƴǎ 
une lisǘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
examen préalable. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜ 
pour ces projets. 

3.5.6. Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) 

[Ω!ƎŜƴŎŜ WŀǇƻƴŀƛǎŜ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ мer avril 2002 des directives 
environnementales appliquées aux opérations financières internationales et aux opérations 
économiques de coopération, ces directives sont mises en application en octobre 2003. En 
préparant les directives, JICA a fait attention pour assurer la transparence procédural par des 
ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊand public pendant une période de deux mois en tenant six 
ŦƻǊǳƳǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǳƴ ƭŀǊƎŜ  
spectre de la société civile. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment adoptées par la 
WL/!Σ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊşǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
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ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
conséquent soutenir un développement soutenir durable reǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Par ailleurs, il convient de noter que la JICA, a adopté certaines règles de bases des considérations 
environnementales : 

¶ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎ Řǳ ǇŀȅǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
pays bénéficiaire, et aux conventions internationales auxquelles il adhère ; 

¶ !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ Ǉŀȅǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de pollution environnementale ; 

¶ Choix du projet en dehors des zones de conservation de la nature ; 

¶ Examen ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
veiller à ce que le nombre de personne touchées soit le plus petit possible ; 

¶ LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ 
du projet. 

3.5.7. Agence Française de Développement (AFD) 

Pour financer des projets de développement, l'AFD doit répondre aux nouveaux enjeux 
mondiaux : efficacité de l'aide, responsabilité sociale et environnementale, et Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ : est devenue une préoccupation croissante de la communauté des 
bailleurs de fonds, qui s'est traduite notamment par la fixation des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD, 2001), par la Conférence de Monterrey sur 
le financement du développement (2002) et par la Déclaration de Paris (2005). L'AFD 
ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 9ƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ζ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ηΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ 
Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ Responsabilité Sociale et Environnementale Υ [Ω!C5 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ 
politique de responsabilité sociale et environnementale (RSE), tant dans son 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!C5 ǉǳƛ ǘŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
simultanément à trois objectifs : promotion de la croissance économique, réduction de 
la pauvreté et des inégalités sociales, protectiƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les Objectifs du Millénaires pour le Développement (OMD) Υ tŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩşǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ 
Ǿƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŘƻƭƭŀǊ ǇŀǊ ƧƻǳǊ - dont la moitié en Afrique - la communauté 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ développement à travers huit Objectifs du 
aƛƭƭŞƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ω!C5 ŎƻƴǎŀŎǊŜ пл҈ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ 
ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ όнΣм aŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нллфύΦ 
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4. !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛsibles liées à la construction de la STEP 
et des stations pompage qui assureront le transfert hors site des eaux usées des centres de Bni 
Ansar Ŝǘ CŀǊƪƘŀƴŀ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǘŀƭŃŀȅƻǳƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜ ŘŜǳȄ 
principales notions : 

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όtransfert hors site par 
stations de pompage et conduites de refoulement, la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύ ; 

¶ les zone(s) des impacts potentiels du projet constituées par les alentours de ces ouvrages 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

o Centre de Bni Ansar 

o Centre de Farkhana 

o ½ƻƴŜ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘΩ!ǘŀƭŀŃȅƻǳƴ 
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Figure 2 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
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5. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

5.1. Situation géographique  

Située au Nord ςEst du royaume, la province de Nador est limitée au Nord par le Méditerranée, 

ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ¢ŀȊŀΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ .ŜǊƪŀƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘe du préside de Melilla. 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ с мол ƪƳчΣ ǎƻƛǘ тΣпл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭŜ όун унл ƪƳчύΣ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bŀŘƻǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мнл ƪƳ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƪƳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ La zone ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀƛƴǎƛ : 

- Le Centre de Bni Ansar ; 

- Le Centre de Farkhana ; 

- [ŀ ½ƻƴŜ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘΩAtalâayoun. 

 

Le centre de Bni Ansar 

La commune urbaine de Bni Ansar se situe dans le NordςEst du royaume à 15 km de la ville de 

Nador, sur la côte méditerranéenne (au Nord et Nord-Ouest de la lagune Bou Areg). Elle est 

traversée par la route principale reliant Nador au Préside de Melilla. Le centre de Bni AAnsar est 

délimité : 

- Au Nord par la ville de Melilla ; 

- ! ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CŀǊƪƘŀƴŀ et le contre fort du massif de Gourougou ; 

- ! ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ; 

- Au Sud par la ville de Nador. 

La superficie actuelle de la ville de Bni AAnsar Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор ƪƳч ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 

du périmètre urbain. 

 

Le centre de Farkhana 

Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CŀǊƪƘŀƴŀ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нл ƪƳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

ŘŜ bŀŘƻǊ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ƴƛ Ansar. Le centre de Farkhana est délimité : 

- Au Nord par la ville de Melilla ; 

- ! ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƴƛ /ƘƛƪŜǊ Ŝǘ ƭŜ Ŏƻƴtre fort du massif de Gourougou ; 

- ! ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ .ƴƛ Ansar ; 

- Au Sud par la ville de Nador. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǘŀƭŃŀȅƻǳƴ 

[ŀ ŎƛǘŞ ŘΩ!ǘǘŀƭŃŀȅƻǳƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł н ƪƳ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ bŀŘƻǊ ŀōǊƛǘŜǊŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

dont la consistance est la suivante : 

- Zone hôtelière : hôtel de luxe, hôtel 5*, hôtel 4, hôtel 3*, Appartements hôtels ; 

- Zone résidentielle : Villa luxe, Villa jumelée, Riad, Appartement haut standing, 

Appartement habitat collectif, Villages des employés ; 

- Services publics : Administrations publiques : Ecoles, offices, hôpitaux, etc. ; 
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- Equipements commerciaux : Restaurants, Stations de service, Commerces, Petites 

industries, Installations Port de pêche ; 

- Equipements Sportifs : Terrain de foot, Terrain de Golf (9 trous), Terrain de Golf (18 trous). 
 
La superficie totale à aménager hormis les équipements sportifs est estimée à environ 35.5 ha. 

 
Figure 3: localisation de la zone d'étude 

5.2. Situation administrative 

!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŀƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎituée au niveau de lΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ de 

Farkhana au Nord et la Municipalité de Bni Ansar au Sud. Ces dernières font partie intégrante de 

ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bŀŘƻǊΣ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΦ La figure suivante présente le découpage administratif 

de la province de Nador. 
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Figure 4: Découpage administratif de la province de Nador 

5.3. Milieu physique 

5.3.1. Climatologie 

Par sa position géographique, ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ semi-aride 

caractérisé par une période sèche, qui va du mƻƛǎ ŘΩ!ǾǊƛƭ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩhŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ bƻǾŜƳōǊŜ Ł aŀǊǎΣ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƛƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ǿƻƴǘ Ŝƴ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Ł 

ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŜǎŎŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŀǊƛŘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŀǳ 

ǘƻǘŀƭ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орл ƳƳ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ Ƴƻƛǎ ŘŜ 5ŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 

Avril. 

 



 

   30 

Le contraste est assez grand entre massifs montagneux suffisamment arrosés et plaines arides. 

En effet, la plaine du Bou-Areg présente un climat relativement humide et doux. La pluviométrie 

moyenne est comprise entre 350mm et 400mm. Cependant en peut distinguer quatre zones 

différentes :  

¶ Une zone Ouest où le climat est assez sec. La pluviométrie moyenne de la station Taouima 

(326 mm) nous donne une indication de la sécheresse de cette zone. 

¶ Une zone Est où le Climat est nettement plus humide et ceci d'autant plus que l'on va vers 

l'Est d'une part vers la chaîne des Kebdana d'autre part. La pluviométrie moyenne y est 

de 350mm à 400mm. 

¶ Une zone Sud-Ouest à l'entrée du couloir reliant la plaine du Bou Areg à celle du Gareb. 

La pluviométrie de cette troisième zone est intermédiaire entre celles des zones 

précédentes. 

¶ En allant vers le Nord-Ouest du côté de Nador-Zeghanghan et la chaine Gourougou, la 

pluviométrie semble augmenter rapidement pour atteindre 400mm. 

 

Cette diversité se retrouve aussi au niveau des températures où les écarts entre minima et 

ƳŀȄƛƳŀ Ǿƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ dirige vers le Sud où des températures 

minimales de +9°C et maximales de +29°C peuvent être relevées. 

Les températures sont beaucoup plus régulières d'une année à l'autre que les précipitations. 

L'influence de la mer est très nette dans la plaine ; les gelées y sont très rares et les maxima moins 

élevés que dans les plaines situées à l'intérieur. Le mois le plus froid est Janvier, quelquefois 

Février, et le plus chaud Juillet ou Août. 

5.3.1.1. Pluviométrie  

Le tableau ci-après présente les précipitations moyennes mensuelles dans la plaine de Bouareg 

selon les séries de données disponibles à chaque station. 
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Tableau 5 : Variations interannuelles des précipitations dans la plaine de Bouareg pour la période 
1992-2002 

 
CMV = Centre de Mise en Valeur 

 

D'après ce tableau, on constate que la période pluvieuse s'étend d'octobre à mai. En effet, les 

quantités de pluie enregistrées pendant cette période représentent 94,3% des précipitations 

annuelles. Le pic est constaté pendant les mois de mars. La pluviométrie pendant ce mois est 

entre 14 et 22% de la pluviométrie moyenne annuelle. Les mois août et juillet sont les plus secs 

avec une pluviométrie entre 0mm et 2,8mm, ce qui représente 0% à 0,9% des précipitations 

annuelles.  

On peut conclure que de point de vue interannuel les précipitations sont reparties assez 

irrégulièrement. En période estivale, les précipitations sont pratiquement inexistantes et la 

conduite des cultures au niveau de la plaine de Bou-Areg repose sur les apports en eau 

ŘΩƛǊǊƛƎŀtion. 

5.3.1.2. Températures  

Les variations saisonnières de température dans la région de Nador sont assez modérées ; les 

moyennes extrêmes sont éloignées de 13°C à 14°C et l'écart entre le minimum et le maximum 
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absolus de l'année est de 32°C à Nador et augmente sensiblement avec la continentalité. 

La température moyenne annuelle analysée sur une série de trente ans (1933-1963) est de 

+18,1°C avec une variation interannuelle faible. Les températures moyennes mensuelles varient 

entre +12,3°C pour le mois de Janvier à +24,8°C pour le mois de Juillet. 

Tableau 6 : Variation des températures mensuelles minimales et maximales à Nador pour la 
période allant de 1933 à 1963 

 
En été, alors que les précipitations sont pratiquement absentes, les températures varient autour 

de +30°C même en absence de vents chauds. Toutefois, cette aridité est compensée par une 

ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όрл҈ Ł ул҈ύΣ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

irriguées. 

5.3.1.3. Vents  

Le régime général des vents est Nord-Ouest de Novembre à Mai et Nord-Est de Mai à Octobre. 

La province connaît la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

le vent provenant du secteur Est «Chergui». 

 
Figure 5: Distribution annuelle de la direction des vents en % pour la ville de Nador 

 

On constate qu'à l'échelle annuelle, les vitesses moyennes mensuelles fluctuent autour de 

3,7m/s. De plus, durant la saison froide (Novembre-Décembre-Janvier), la vitesse du vent est 

généralement stable et connaît peu de variation au cours de la journée. Elle oscille entre 3m/s (à 

18h00) et 5m/s (à 12h00). Par contre, durant la période éstivale (Juin, Juillet et Août), le vent 

connaît de grande variation au cours de la journée fluctuant entre 1m/s (à 6h00) et 6m/s (à 

18h00). 

Le tableau suivant présente, pour la station Nador, la vitesse moyenne du vent au sol mesurée à 

06h00, à 12h00 et à 18h00.  
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Tableau 7 : Vitesse du vent moyenne au sol (m/s) observé à Nador 

Mois 06h00 12h00 18h00 moyenne 

Septembre 1.4 3.7 5.3 3.4 

Octobre 1.9 3.6 3.9 3.1 

Novembre 2.9 4.1 2.8 3.3 

Decembre 3.8 5.2 3.2 4.1 

Janvier 3.6 4.6 3.2 3.8 

Février 3.2 4.8 3.9 4.0 

Mars 2.6 4.4 4.7 3.9 

Avril 2.1 4.3 5.0 3.8 

Mai 1.6 4.2 5.4 3.8 

Juin 1.2 4.5 6.2 3.9 

Juillet 1.1 4.5 6.3 4.0 

Août 1.1 4.1 6.1 3.8 

Moyennes 2.2 4.3 4.7 3.7 

 

Généralement, il n'y a pas de phénomènes climatiques bien marqués dans le périmètre de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. Les risques de gel y sont faibles, les orages sont peu fréquents. Cependant, ils 

engendrent une érosion hydrique importante (chaâbas et talwegs). Les chutes de grêle, par 

contre, sont très rares. 

5.3.2. Géomorphologie et topographie 

La topographie de la ville de Bni Ansar Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜ ǎŀǳŦ Ł ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ ƻǴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

chaînes montagneuses prennent naissance. On constate néanmoins la présence de plusieurs 

ǘƘŀƭǿŜƎǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΦ  

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ пƳ bDa Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƳŜǊ Ŝǘ ттƳ bDa Ł 

la limite Ouest. 

 

! ƭΩƻǇǇƻsé, le centre de Farkhana est caractérisé par un relief très accidenté marqué par la 

présence de montagnes, collines et thalwegs. Les altitudes varient entre 30m NGM en bordure 

des oueds et plus de 400m NGM dans les zones les plus élevées (Karmoud).  

De noƳōǊŜǳȄ ǘƘŀƭǿŜƎǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΦ 
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Figure 6Υ ±ǳŜ о5 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

 



 

   35 

 

5.3.3. Géologie 

La zone littorale de la plaine de Bou Areg présente des formations géologiques, faisant partie du 

Rif Oriental, qui sont aussi bien différentes par leur structure de formation (âge, constitution, 

métamorphisme, cassures,...) que par la nature des sols qu'elles abritent.  

 

[ΩǳƴƛǘŞ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳ !ǊŜƎ s'étend en croissant autour de la lagune de Bou Areg, 

sur environ 30 km de longueur et 115 km² de superficie, et se caractérise par un Quaternaire 

puissant dans lequel baignent des mouvements épirogéniques très localisés. La formation 

conglomératique du Villafranchien n'existe que dans une bande étroite aux piémonts des massifs 

entourant la plaine (Kebdana, Béni Bou Ifrou, Gourougou) et disparaît rapidement sous les 

dépôts puissants du Quaternaire moyen et récent représentés par des limons roses à lits 

graveleux. 

Ce bassin de subsidence (actuelle), dont le substratum est constitué par des formations Oligo-

Miocène où persiste une activité magmatique profonde, est encadré par des formations 

mésozoïques (à l'Est et au Sud) et d'importantes coulées volcaniques messéniennes du massif de 

Gourougou (à l'Ouest). bq 

 
Figure 7: Extrait de la Carte géologique du Domaine Rifain au 1/500 000)1 

                                                      
1 Source : Minist¯re de lôEnergie et des Mines (Direction de la G®ologie) 
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5.3.4. Pédologie et Lithologie 

5.3.4.1. Sédiments superficiels 

La phase argileuse des sédiments superficiels de la lagune de Nador est formée, par ordre 
ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘΣ ŘΩIllite, de Kaolinite, de Smectite et de Chlorite. Les proportions de ces minéraux 
ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ΩƛLƭƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƛƴŞǊŀƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀōƻƴŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ 
de 50%. Elle montre les taux les plus faibles dans la zone littorale située entre Attalâayoun et 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ {ŜƭǿŀƴŜΦ 

5.3.4.2. Lithologie 

La plaine de Bouareg comporte des matériaux colluvionnaires remaniés, plus ou moins friables, 
ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ lagune par 
association argileuse Illite-Kaolinite-Chlorite-Smectite. 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ de Bouareg est présentée 
dans la figure ci-après. 

 
Figure 8: Evolution des faciès et de la composition minéralogique de la lagune 2 

                                                      
Source : Nature, Origine et répartition de la phase argileuse de la lagune de Nador, GEOLOGICA BELGICA (2003 / pg.35) 
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5.3.5. Sismicité 

Le site du projet est localisé dans la zone sismique 3 du domaine septentrional selon le règlement 

R.P.S.2000 en vigueur au Maroc décrété sous le N° 2-02-177. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ plus sismogènes du Royaume. Cependant, en 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ƳƻŘŞǊŞŜΦ 

 

 
Figure 9: Zonage sismique du Maroc selon le RPS 2000 

 

5.3.6. Hydrologie et hydrogéologie 

5.3.6.1. Hydrologie 

Le réseaǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘ 

des apports se limitent aux périodes de fortes pluies. Les quelques oueds permanents (Selouane, 

Cabailo, Skhoune, Akhandouk, Arekmane Χύ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ Ł ŘŜǎ ŞƎƻǳǘǎ Ł ŎƛŜƭ ouvert à cause de la 
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pression des activités humaines à proximité de la lagune de Nador (Marchica). Le canal 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǳ !ǊŜƎΣ ŎƻƠƴŎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩhǳŜŘ Sidi Amer et le réseau 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ Ŝǘ ƭǳƛ assurent des apports irréguliers en eaux de 

ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Figure 10: Réseau hydrographique au niveau de la zone d'étude 

 
La plaine du Bou Areg de superficie égale à environ 160 km2 est entourée de massifs montagneux 

de Kebdana, Bou Ifrour et Gourougou. Entre le massif des Kebdana et le massif de Beni Bou Ifrour 

se trouve le couloir de Selouane faisant communiquer la plaine du Bou Areg avec la plaine du 

Gareb située plus au Sud. Cette dernière plŀƛƴŜ ǎǳōƛǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ 

explique son climat plus aride. 

 

La surface totale drainée vers la Sebkha Bou Areg (Marchica) est d'environ 1000 km2. Elle 

comprend la plaine du Bou Areg (160 km2ύ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƴǘ όоол km2) et le bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭϥhǳŜŘ {ŜƭƻǳŀƴŜ όǇƭŀƛƴŜ Řǳ DŀǊŜō Ŝǘ ƳŀǎǎƛŦǎ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƴǘύ όрлл ƪƳ2). La plaine du Bou-

Areg fait partie d'un bassin versant presque fermé de 540 km2 de superficie drainé par l'oued 

Selouane, long de 16 km, qui débute près de Jbel Aroui et disparaît dans ladite plaine. Il présente 

un débit à sa sortie de la plaine du Ghareb, située au Sud-Ouest, de 50 à 150 l/s, fourni par la 

nappe phréatique. 

 

Le caractère brutal des pluies, l'inexistence de couverture forestière sur les massifs montagneux 

provoque des écoulements torrentiels de faible duré, canalisés dans des petits ravins au 



 

   39 

piedmont des massifs et diffus au niveau de la plaine de Bou Areg où la pente est plus faible.  

Un seul cours d'eau, l'Oued Selouane, est pérenne. Il prend sa source dans la partie avale (à 

proximité de Jbel Aaroui), de la plaine du Gareb. Aucun cours d'eau important ne traverse la 

plaine du Bou-Areg qui, en tant qu'unité hydrologique couvre une superficie de 490 km². Les 

cours d'eau importants arrivent rarement jusqu'à la mer, l'eau se perdant auparavant par 

étalement et évaporation, ou infiltration dans la nappe phréatique. 

 

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ bŀŘƻǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ 

ainsi que les nuisances systématiques observées dans la ville après chaque averse proviennent 

essentiellement des apports extérieurs ainsi que des multiples écoulements intérieurs provenant 

des différents quartiers de la ville. 

 

Apports extérieurs 

Les centres de Bni Ansar et Farkhana sont soumis aux eaux de ruissellement provenant du massif 

du Gourougou. Il est soumis également aux eaux de. Les eaux de ruissellement provenant de 

ƭΩhǳŜǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŎƘŀŃōŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ hǳŜŘǎ Ŝǘ ŘŞǾŜǊǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

la Marchica.  

 

5.3.6.2. Hydrogéologie 

Les nappes Gareb et Bou Areg représentent les principales ressources en eaux souterraines à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Seulement, leur qualité chimique est mauvaise en raison 

de la forte salinité des eaux (entre 4 et 16 g/litre). Quant aux nappes de Gourougou, Tlet Azlef et 

Guerouaou, les ressources en eau sont limitées et de qualité moyenne. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о 300m de la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

Nappe du Gareb 

La base imperméable de la nappe phréatique est constituée par deux unités distinctes suivant 

les endroits. Ce sont soit des marnes jaunâtres ou bariolées, englobant parfois des galets, 

complètement azoïques mais qui peuvent être attribuées au Pontico-Pliocène, soit des marnes 

marines gris-bleues de la base du Pliocène ou du Miocène supérieur. Cependant, au Sud-Ouest 

de la plaine le niveau imperméable est situé dans le Quaternaire. 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Řǳ ±ƛƭƭŀŦǊŀƴŎƘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ-Ouest 

de la plaine, il est formé de limons à lits de galets et graviers. Les limites de cette nappe 

correspondent aux limites dessinées par les massifs bordant la plaine du Gareb. 

[ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

ruissellement au niveau des bordures des différents massifs qui bordent la plaine et des lits des 

oueds.). Les périmètres irrigués participent également à la recharge de la nappe par retour des 

ŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 

Nappe de Bouareg 

Les formations aquifères de la plaine de Bouareg sont constituées par des terrains quaternaires 



 

   40 

limono-graveleux, plus ou moins argileux, ainsi que par des calcaires lacustres au sud. Les limites 

de cette nappe correspondent au piémont des massifs bordant la plaine de Bouareg. La nappe 

de Bouareg constitue la prolongation de la nappe du Gareb, dont elle reçoit une part de son 

ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ {ŜōƪƘŀ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ 

Le substratum de la nappe phréatique de la plaine de Bou Areg est constitué par les marnes du 

Miocène. Cependant, au niveau du secteur Ouest, les passages de limons argileux ont été 

interprétés comme étant le substratum avec une profondeur moyenne de 45 m. Ce qui réduit 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řes formations 

aquifères. 

La limite Ouest est constituée par le massif de Beni Bou Ifrour tandis que les limites sud et est, 

sont constituées par le massif de Kebdana. Une partie des eaux qui ruissellent sur ces massifs 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇe de Bouareg. 

 

 
Figure 11Υ bŀǇǇŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

5.4. Milieu biologique 

5.4.1. Faune 

Le littoral de la région de la ville de Nador et de ses alentours est caractérisé par une grande 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ǊŜŎŝƭŜ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ Ŧaunistique important : oiseaux, reptiles et 

ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀōǊƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

espèces communes qui y trouvent refuge sont comme suit : 

¶ Les Mammifères : les principales espèces rencontrées au niveau ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ses alentours sont représentés par : 
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o ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜ όErinaceus algirus), espèce commune mais qui commence à se 

raréfier à cause du braconnage ; 

o la musaraigne musette (Crocidura russula), espèce peu abondante ; 

o le lièvre (lepus capensia), espèce assez commune mais en forte régression à cause du 

braconnage ; 

o le lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), relativement abondant en lisière des 

forêts et dans les milieux ouverts ; 

¶ Les Oiseaux : Les principales espèces rencontrées sont des espèces liées aux milieux 

forestiers, au maquis ou aux zones cultivées. On y retrouve : 

o le pigeon bisé (Columa livia), espèce sédentaire et très commune dans la région. Il 

colonise surtout les falaises et les grottes ; 

o le pigeon ramier (Columba palumbus), espèce assez rare liée au milieu forestier ; 

o Tourterelle des bois (Streptopelia turtur). Cet oiseau peut être observé en grande 

quantité à partir du mois de mai. Il se reproduit au Maroc et retourne vers les 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [a tourterelle niche dans les thuyas, de 

ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

5.4.2. Flore 

Le cortège floristique du littoral de Nador autours de la lagune Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

aŀǊƻŎ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎpèces rares à affinité algérienne et de nombreuses plantes 

médicinales et à rôle économique. Cependant, en ce qui concerne ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ la végétation 

Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

recréation Ł ōŀǎŜ ŘΩ9ǳŎŀƭȅǇǘǳǎ Ŝǘ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Řƻƴǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ мфпнΦ 5Ŝ ŎŜ 

fait, ce périmètre de reboisement est considéré parmi les premières opérations de reboisement 

lancées au Maroc. 

! ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŀōƻǳƎǊƛŜ ƻǳ ǇŀǊ vestiges très espacés. Elle est surtout à 

base de Tamarix et de Phillyrea avec quelques oléastres ou caroubiers. Elle occupe moins de 5% 

de ce domaine forestier littoral en chantier de délimitation foncière que seul les anciens 

reboisements protègent. 

 

5.4.3. Aires protégées 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {L.9ǎ ŘŜ 

.ƻǳ !ǊŜƎ όŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŀ ½ƻƴŜ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǘŀƭŀȅƻǳƴŜύΣ WōŜƭ DƻǳǊƻǳƎƻǳ όŁмΣм ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜύ Ŝǘ ƭŜ /ŀǇ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƻǳǊŎƘŜǎ όŁ ŜƴǾƛǊƻƴ мнƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜύΦ 

5.4.3.1. SIBE L-03 ς Cap des Trois Fourches 

[ƻŎŀƭƛǎŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мнƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜ {L.9 ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ wŀƳǎŀǊ ŘŜǇǳƛǎ нллр Ŝǎǘ 

situé dans une zone de montagne, presque dénudée de végétation arborée et formant une sorte 

de pseudo péninsule. Il couvre une surface provisoire de 8 000 Ha dont les deux tiers sont marins. 

La totalité de la partie terrestre du SIBE fait partie de la commune rurale de Beni Chiker. 

Le Cap des Trois Fourches présente un intérêt paysager exceptionnel. En effet, de par sa situation 
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au point le plus saillant de la Méditerranée marocaine orientale, ce SIBE constitue un site 

spectaculaire et un lieu de rencontre entre la mer et les espaces naturels terrestres 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Řu site tombent souvent à pic dans 

les eaux côtières. 

5.4.3.2. SIBE T-13 ς Jbel Gourougou 

Le Jbel Gourougou, culminant à 887 m, est caractérisée par de petites montagnes qui dominent 

de larges dépressions plus ou moins planes, ouvertes sur la Méditerranée. La végétation du 

massif est essentiellement artificielle et constituée par diverses essences en particulier Pinus 

halepensis, Eucalyptus gonphocephala, Eucalyptus camaldulensis et on assiste à une évolution 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻn anthropozoogène. 

Quant aux habitats, bien que la plupart soient artificiels, ils restent en bon état de conservation, 

avec le maintien, dans une bonne partie des reboisements. 

[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ DƻǳǊƻǳƎƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƛǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ bŀŘƻǊ et il est considéré 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛŦΣ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǳǘƛƭƛǘŞ 

(« poumon » de la ville). 

5.4.3.3. SIBE L-02 ς Lagune de Bou Areg 

La lagune de Nador ou lagune de Bou Areg est un site d'une valeur patrimoniale indéniable 

puisque c'est la plus grande enceinte de type lagunaire de toute la Méditerranée. C'est aussi un 

système de type particulier avec une prédominance des eaux libres sur les zones de végétation 

et l'absence de chenaux étroits. C'est également un milieu doté d'une valeur esthétique 

particulière et d'un potentiel écotouristique important, avec des vues panoramiques 

exceptionnelles, surtout depuis le Jbel Gourougou. 

La flore du site est caractérisée par : 

¶ 6 taxa floristiques endémiques algéro-marocains ou ibéro-marocains ; 

¶ 6 taxons floristiques rares ; 

¶ 46 taxa remarquables par leur intérêt médicinal, économique ou écologique ; 

¶ 2 espèces menacées qu'il faudrait conserve ; 

¶ une grande diversité de communautés végétales ; 

¶ une grande diversité de milieux (dunes de sable, sansouire, phragmitaie, thyphaie, 

juncaie, etc.) et ; 

¶ pratiquement tous les types de systèmes d'habitats (marin, estuarine, pallustre, lacuste) 

permettant un développement équilibré pour la flore. 

La faune y est également très riche avec : 

¶ une avifaǳƴŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ от ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎΣ ст ŜǎǇŝŎŜǎ 

ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ мс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ; 

¶ une entomofaune remarquable avec 13 espèces endémiques, 28 espèces rares, 11 

espèces remarquables et quelques espèces de la famille des Caraboideaes inscrites sur la 

ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩL¦/b ; 

¶ une herpétofaune peu diversifiée avec la présence de deux espèces rares et très 

vulnérables : le Chalcides parallelus et le Chalcides mauritanicus ; deux espèces 

endémiques et quatre espèces menacées dont certaines comme la tortue grecque ou le 



 

   43 

ŎŀƳŞƭŞƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩL¦/bΦ 

 
Figure 12Υ 5ƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

5.5. Milieu humain 

5.5.1. Population 

Selon de dernier recensement général de la population humaine (RGPH 2014), la population de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ comprenant le centre de Farkhana et la municipalité de Bni Ansar regroupe 

environ 69 100 habitants répartis en 15 767 ménages, soit 12,2% de la population globale de la 

province de Nador. 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǘŀƭŀŀȅƻǳƴΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

Marchica Med sont les suivantes : 

¶ 650 villas ; 

¶ 2 230 appartements ; 

¶ 740 lits ; 

¶ 1 Académie de Golf ; 

¶ 1 Parcours de Golf 18 trous. 

5.5.2. Activités socio-économiques 

Grâce à sa situation stratégique face à l'Espagne et près de l'Europe, confortée par des ressources 

naturelles et des potentialités économiques certaines, la province de Nador est bien placée pour 

jouer un rôle économique de premier ordre et constituer un véritable pôle de développement 
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non seulement au niveau de la région mais aussi au niveau de tout le Nord marocain. Le tissu 

économique de la province, riche et varié, s'articule autour de l'agriculture, l'industrie, la pêche 

maritime, et dans une, moindre mesure du tourisme, des mines et l'artisanat qui constituent 

autant d'opportunités d'investissement pour un développement équilibré. 

5.5.2.1. Agriculture 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ l'agriculture est la principale activité pratiquée au niveau de la province. 

La superficie agricole utile est de 54 044 hectares dont 31 840 en zones irriguées soit 59% de la 

superficie agricole utile et 22 204 ha en zones en bour soit 41% du total. Le reste de la superficie 

se répartit comme suit : 

¶ Parcours : 170 500 ; 

¶ Forêts : 47 580 ; 

¶ Incultes : 83 505. 

[Ŝǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ .ƻǳŀǊŜƎΣ {ŜōǊŀ Ŝǘ DŀǊŜō ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл 180 ha, 5 660 ha et 13 500 ha. Le secteur agricole, en 

ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜΣ servi par une infrastructure hydro-agricole de la 

taille du barrage Mohammed v, demeure peu performant compte tenu de la pénurie chronique 

Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜΣ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ 

faibles, notamment en zones bours qui représentent 64% des superficies semées en céréales. 

Superficies, productions et rendements de la céréaliculture (Campagne 2007/2008). 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

rendements encouǊŀƎŜŀƴǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛ ŘŜǎ 

investissements importants pour la modernisation et la rationalisation de leurs exploitations. La 

betterave est produite à une échelle industrielle ayant atteint 237 127 tonnes en 2008 contre 

нлн фмф ǘƻƴƴŜǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мт҈Φ  

5.5.2.2. Elevage 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ races animales. [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ 

cheptel est de 288 500 têtes dont la répartition par espèces et la production de viandes rouges 

sont données dans le tableau ci-après. 

Tableau 8 : Répartition du cheptel et production de viandes rouges3 

 
Effectif du cheptel  

(têtes) 
% 

Production de 
viandes  
(tonnes) 

% 

Bovins  13 500 4,68 1 809  21,5 

Ovins  240 000 83,19 6 000 71,4 

Caprins  35 000 12,13 595 7,1 

Total  288 500 100 8 404 100 

 

tƻǳǊ ƭΩŀǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ м ппл лл0 têtes produisant 2 736 tonnes de viandes 

blanches. 

                                                      
3 Source : ORMVAM, 2008. Monographie du périmètre de la Moulouya secteurs productifs ς Province Nador 
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vǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΣ н фол ǊǳŎƘŜǎ Řƻƴǘ унл ƳƻŘŜǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ но ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ 

miel. 

5.5.2.3. Industrie 

Avec sa situation géographique privilégiée, la province de Nador constitue un important 

carrefoǳǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀƎƘǊŞōƛƴ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ /Ŝ ŎŀŘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ōŀƛƎƴŞ ǇŀǊ нлл ƪƳ ŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ contribuer à 

son développement harmonieux. 

Son image industrielle se caractérise par le poids des industries chimiques, parachimiques et 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛǉǳŜǎΣ 

électriques et électroniquesΦ [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мрн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

5.5.2.4. Commerce et services  

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bŀŘƻǊ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩordre de 3 500 points de vente comprenant des complexes 

commerciaux, des marchés, des souks, des poissoneries, des joutias, etc. 

5.5.2.5. Activités minières 

L'activité minière dans la province est basée principalement sur l'exploitation du minerai de la 

bentonite. La production marchande en bentonite réalisée au titre de l'année 2006 a été de 

l'ordre de 79 283 tonnes.  

Le sous-sol de la province de Nador recèle d'importantes réserves en minerais de fer, de 

bentonites, de plomb, de sel, de gypse et de manganèse. Quant au gisement de fer du Rif (Seferif) 

qui est actuellement en arrêt d'exploitation, il renferme également des réserves estimées à plus 

de 35 millions de tonnes. 

5.5.2.6. Tourisme  

[ŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 

intéressantes d'investissement dans le domaine touristique, parmi lesquels il y a lieu de citer les 

plages, la lagune de Nador, le climat agréable, la richesse du domaine forestier, la proximité de 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƻǎǘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Υ terrestre, maritime et aérien. 

En plus des Sites balnéaires à vocation touristique de la province, une nouvelle zone touristique 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǘŀƭŀŀȅƻǳƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

il est prévu de construire un complexe résidentiel pour une académie de Golf comprenant 145 

appartements et un parcours de Golf 18 trous. Ce complexe abritera en plus à terme : 4 

établissements hôteliers, 900 résidences collectives, 400 résidences immobilières et 650 villas. 
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Figure 13: Sites balnéaires à vocation touristiques de la région 

5.5.2.7. Artisanat 

L'activité artisanale porte essentiellement sur les articles de fer forgé, de vêtements, de 

ōƛƧƻǳǘŜǊƛŜ ŦŀƴǘŀƛǎƛŜΣ ŘŜ ƳŀǊƻǉǳƛƴŜǊƛŜΣ ŘΩŀǊǘ ŎƘŀǳǎǎŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇƻǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 5ŜǎǘƛƴŞǎ 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ [Ŝ ǇƻƛŘǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

ŜȄǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ нллф ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ммсΣн ǉȄΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ туф нмрΣрл ŘƘΦ [Ŝǎ 

opérateurs du secteur sont organisés autour de 46 associations professionnelles artisanales avec 

ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мпур ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ нс ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ улм 

ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ нл ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ суп ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ 

[Ŝ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ мо ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎocial de 

500 000 dh éparpillées sur le territoire provincial et qui totalisent 213 adhérents. 

5.5.2.8. Infrastructures 

5.5.2.8.1. Réseau routier 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bŀŘƻǊ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ 

d'un réseau routier de 924 km de longueur qui se répartissent entre 417 km de routes nationales, 

223 km de routes régionales, 251 km de routes provinciales et 3 25 km de routes déclassées. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ wb мр ό.Ŝƴƛ !Ansar et Atalaayoune) et par les RP 6209 et RP 

6202 (Farkhana). 

5.5.2.8.2. Réseau ferroviaire 

La nouvelle ligne Nador-Taourirt jalonnée par sept nouvelles permet d'assurer la liaison du port 

de Nador au réseau ferroviaire national, de favoriser l'ouverture des régions de l'Oriental et du 

centre sur la Méditerranée et de soutenir la dynamique de développement économique et social. 
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Elle assurera également la connexion de certaines unités industrielles de la région de l'Oriental 

au réseau ferré national. En effet, la nouvelle ligne ferroviaire permettra de transporter près de 

1,5 million de tonnes de marchandises diverses et quelque 700 000 voyageurs par an. 

5.5.2.8.3. Ports 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ : 

¶ le Port de Beni AAnsar, principal débouché maritime pour la wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΦ 

¶ ƭŀ ƳŀǊƛƴŀ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ŘΩ!ǘŀƭŀŀȅƻǳƴŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ nouveau complexe portuaire, celui de « Nador West Med » est en cours de 

réalisation sur la façade Ouest du Cap des Trois CƻǳǊŎƘŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀȅŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ; de renforcer le rôle maritime et 

ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du pays Τ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 

5.5.2.8.4. Aéroports 

Situé au Sud-hǳŜǎǘ ŘΩ9ƭ !ŀǊƻǳƛΣ ǎǳǊ ƭŀ wb нΣ ǊŜƭƛŀƴǘ bŀŘƻǊ Ł !ƭ IƻŎŜƛƳŀΣ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

de Nador a été transféré du périmètre urbain où il était enclavé sur un nouveau site plus adapté 

à une activité aéronautique. S'étendant sur plus de 272 ha, cette infrastructure aéroportuaire est 

dotée d'équipements technologiques de pointe et de services modernes et performants lui 

permettant d'accueillir 750 000 passagers par an. 

5.5.2.8.5. Alimentation en eau potable 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ϧ9ŀǳϦ ȅ Ŝǎǘ ŘŜ ƭϥǆǳǾǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭϥhb99- branche eau, de la RADEEN et de 

certains services communaux. L'ONEE-Branche Eau assure le rôle de producteur et de 

distributeur dans les principaux centres, et la RADEEN intervient dans la ville de Nador et de Beni 

AAnsar. 

 

[Ŝǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ aƻƘŀƳŜŘ ± Ŝǘ aŜŎƘŜǊŀŀ IŀƳƳŀŘƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜΦ 

 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳmune rurale reste encore 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ {ŜǳƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ!9tΦ 

 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ CŀǊƪƘŀƴŀ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb99-

branche eau. Le réseau date de 1991. Il alimente, outre la population branchée, les 

administrations et deux bornes fontaines. 

5.5.2.8.6. Assainissement 

Actuellement, les EUB des centres de Bni Ansar ainsi que ceux de Farkhana sont refoulées et 

traitées au niveau de la STEP de Nador avant de rejeter les EU épurées (niveau tertiaire par 

ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ¦±ύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊŎƘƛŎŀΦ 
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{ƛǘǳŀǘƛƻƴ !ŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ .ƴƛ Ansar 

Le centre de Bni Ansar est dƻǘŞΣ ŘŜǇǳƛǎ мфуоΣ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ ŘŜ ǘȅǇŜ 

ƳƛȄǘŜ όƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǳƴƛǘŀƛǊŜύΣ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ǎŀ 

partie centre Ouest. 

Le réseau totalise un linéaire global de près de 23 km de conduite dont environ 10 km réalisés 

par la Municipalité et le reste par les coopératives et associations.  

 

{ƛǘǳŀǘƛƻƴ !ŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ Farkhana 

!Ǿŀƴǘ нллуΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ CŀǊƪƘŀƴŀ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ était doté 

ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇŀǊ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƘŀŃōŀǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜΦ !ǇǊŝǎ нллуΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhb9tΣ ŀ 

préconisé un système pseudo-séparatif pour le centre de Farkhana. Selon cette étude, une 

ǘǊŀƴŎƘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƎŀƎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΦ 

 

{ƛǘǳŀǘƛƻƴ !ŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƛǘŞ ŘΩ!ǘǘŀƭŀŃȅƻǳƴ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ Ŝƴ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳƛȄǘŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǎystème classique en 
ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ et un système sous vide pour les zones 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ, notamment les secteurs du terre-plein, le port 
Sud et le plateau côtier. 

5.5.2.8.7. Electricité 

La Province de Nador dispose de deux sites de production hydro-électrique (barrage Mohammed 

V et la Centrale de Bouareg). Par ailleurs, elle est interconnectée au réseau national par une ligne 

de 225 KV, Oujda-Selouane, et est alimentée par quatre postes sources. Le taux de branchement 

en milieu urbain est de 100% contre 96% en milieu rural. 

5.5.2.8.8. Infrastructure sanitaire 

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ à proximité des centres concernés et par conséquent, 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est composée de 5 dispensaires ruraux, 

de 16 centres de santé communaux et de 11 centres de santé urbains. Le réseau hospitalier est 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Iŀǎǎŀƴƛ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ пнн ƭƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƭƻŎŀƭ 

aƻƘŀƳƳŜŘ ± ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 45 lits. 

6. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

6.1. Justification du projet 

6.1.1. Soulagement de la STEP de Nador 

[ŀ {¢9t ŘŜ bŀŘƻǊ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9¦. ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

de Bni Ansar, de Farkhana ainsi que ceux de la future cité ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǘǘŀƭŀŀȅƻǳƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ à terme une réduction de charge polluante 

avoisinant les 2 600 kg/j de DBO5 tout en réduisant de 7 000 m3κƧ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘΩ9¦ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΦ 
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6.1.2. Besoins en eau épurée pour lΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ ƎƻƭŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ [ƛǉǳƛŘŜ όtb!ύΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

collecte et de traitement des eaux usées. En outre, plusieurs projets de développement 

touristiques sont prévus dans la région ; notamment le Golf 18 trous de la cité touristique 

ŘΩAtalâayoun ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ şǘǊŜ ƎƻǳǊƳŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŜŜƴǎΦ 

Et ajoutant à ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƭŜ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ DƻƭŦ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩhb99 Branche Eau ont décidé de réutiliser les Eaux Usées 

épurées (EUE) pour les besoins en arrosage dudit équipement touristique. 

Ainsi, les besoins en EUE ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ Řǳ DƻƭŦ Ŝǘ du Golf 18 trous prévus 

à Atalâayoun serait de 5 560 m3/j . 

6.1.3. Quantité des Eaux Usées à traiter 

9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ aŀǊŎƘƛŎŀ aŜŘ Ŝǘ ƭΩhb99 ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

débiǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ CŀǊƪƘŀƴŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ .ƴƛ Ansar, les débits et charges 

polluantes à prendre en compte ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sont comme suit : 

¶ Le débit moyen des EUB évoluera de 2 930 m3/j en 2014 à 7 000 m3/j en 2030 ; 

¶ La charge polluante évoluera de 1 160 kg/j en 2014 à 2 600 kg/j en 2030 ; 

 

Les tableaux suivants ŘƻƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǇŀǊ ŎŜƴǘǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло0. Et ce, par pas de cinq 

ans. 

Tableau 9 : Evolution des débits des EU et des charges polluantes à Bni Ansar 

 

  2004 2014 2020 2025 2030 

B
n

i 
N

s
a

r 

Population totale 31 800 34 448 39 230 43 707 45 991 

Taux de Raccordement (%) 60% 80% 90% 95% 95% 

Population Branchée 19 080 27 558 35 307 41 522 43 691 

Débit moyen EU (l/s) 18.56 26.81 34.65 38.61 42.51 

Débit moyen EU (y/c ECP)  (m3/j) 1 764 2 548 3 293 3 669 4 040 

Débit moyen EU (y/c ECP)  (l/s) 20.42 29.50 38.12 42.47 46.76 

Coefficient de pointe journalier 1.40 1.40 1.40 1.40 1.40 

Débit de pointe journalier (l/s) 28.59 41.29 53.37 59.46 65.47 

Coefficient de Pointe horaire 2.08 1.98 1.84 1.82 1.81 

Débit pointe horaire (l/s) 59.47 81.88 98.31 108.46 118.43 

Charge (kg/j) 572 827 1 059 1 246 1 311 

E.H (30g) 19 080 27 558 35 307 41 522 43 691 
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Tableau 10 : Evolution des débits des EU et des charges polluantes à Farkhana 
  2004 2014 2020 2025 2030 

F
a

rk
h
a

n
a
 

Population totale 20 433 22 134 25 207 28 084 33 993 

Taux de Raccordement (%) 30% 50% 60% 70% 80% 

Population Branchée 6 130 11 067 15 124 19 659 27 194 

Débit moyen EU (y/c ECP)  (m3/j) 210 380 640 713 1 087 

Débit moyen EU (y/c ECP)  (l/s) 2.43 4.39 7.41 8.25 12.58 

Coefficient de pointe journalier 1.40 1.40 1.40 1.40 1.40 

Débit de pointe journalier (l/s) 3.41 6.15 10.37 11.55 17.61 

Coefficient de Pointe horaire 1.67 1.63 2.28 2.24 2.10 

Débit pointe horaire (l/s) 5.70 10.02 23.61 25.83 36.91 

Charge (kg/j) 184 332 454 590 816 

E.H (30g) 6 130 11 067 15 124 19 659 27 194 

 

Tableau 11 : Evolution des débits des EU et des charges polluantes à Atalâayoun 

  2004 2014 2020 2025 2030 

Z
T

 A
tt

a
lâ

a
y
o

u
n
 

Débit moyen EU (y/c ECP) (m3/j) - - 1 886 1 886 1 886 

Débit moyen (l/s) - - 18.19 18.19 18.19 

Coefficient de Pointe  - - 2.09 2.09 2.09 

Débit pointe (l/s) - - 41.58 41.58 41.58 

Charge (kg/j) - - 471 471 471 

Concentration (mg/l) - - 250 250 250 

E.H (30g) - - 15 715 15 715 15 715 

 

Le tableau suivant récapitule les données des débits et charges polluantes au niveau de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Tableau 12 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ 9¦ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ 

  2004 2014 2020 2025 2030 

Z
o

n
e

 d
'é

tu
d

e
 Débit moyen EU (m3/j) 1 975 2 928 5 819 6 268 7 013 

Charge (kg/j) 756 1159 1984 2307 2598 

Concentration (mg/l) 383 396 341 368 370 

E.H (30g) 25 210 38 625 66 146 76 896 86 601 
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Sur la base du dimensionnement des ouvrages ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŞǇǳǊŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ [ŀŎ 
réservoir du Golf (Cf. tableau ci-dessous).  

Tableau 13 : Bilan Besoin-Ressource en Eaux épurées 

   2020 2025 2030 

Besoin (m3/j)  A 5 560 5 560 5 560 

Débit disponible (m3/j)  B 5 819 6 268 7 013 

Bilan (m3/J) B - A 259 708 1 453 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {¢9t Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ 
capables de satisfaire les besoins journaliers du Golf. 

Les schémas ci-ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŞǇǳǊŞŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ DƻƭŦ pour les horizons 2020, 2025 et 2030. 
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Figure 14 Υ ±ǳŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ōŜǎƻƛƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 
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Figure 15 Υ ±ǳŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ōŜǎƻƛƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр 

 
  












































































































